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COMMISSION DU FOOTBALL FÉMININ. 

Procès-verbal de la réunion du 30 novembre 2021. 

 

 

Présents : Mme Nelly MAGOT, Mrs Olivier LAROCHE, Bernard BALAGEAS,  

 

 

 

- La commission du Football Féminin s’est réunie, en comité restreint, le mardi 30 novembre pour 

procéder au tirage au sort des coupes de la Charente Maritime pour les équipes évoluant à 11 et à 8. 

Seules 9 équipes sont engagées pour les équipes à 11 et 8 pour les équipes à 8, malgré les relances du 

district. 

- Devant la situation, de la poule à 11 la commission a dû se résoudre à organiser un tour préliminaire à 

élimination directe, sur le terrain du premier nommé, entre les deux premiers clubs sortis, lors du tirage 

des coupes. 

 

Les clubs concernés par ce tirage : 

 

-  L’A.S. DE LA BAIE recevra ANGOULINS/PÉRIGNY. 

 

- Cette rencontre se déroulera le dimanche 12 décembre, et le vainqueur rencontrera le club 

exempt sur le terrain du dernier nommé. 

 

- Le club de TRIZAY BEURLAY CS 1 recevra donc L’A.S. DE LA BAIE ou 

ANGOULINS/PÉRIGNY. 

 

- Ils joueront leur match aller le 19 décembre et le match retour le 16 janvier 2022. 

 

- Pour les tirages et calendriers des autres clubs voir le tableau joint au présent procès-verbal. 

 

 

Bernard Balageas 

Secrétaire de séance. 

   Balageas 

 

 

 

 

 

 


